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01 APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 21 JUIN 2023  
Ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité  
 
02 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 1 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide des modifications budgétaires suivantes :  
 
IR : 2033 - 041 : 318.98 € + 357.67 € 
ID : 2111 - 041 : 318.98 € 
 
03 ADHESION AU SERVICE « RGPD » DU SYNDICAT MIXTE AGEDI ET NOMINATION D’UN DELEGUE A LA 
PROTECTION DES DONNEES (DPO) 
 

Le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion à la prestation de « mise à disposition de service pour la 
mise en conformité avec la règlementation européenne RGPD », proposé par le Syndicat Mixte AGEDI. 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de nombreuses 
modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend obligatoire leur application. En 
effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entraîne des sanctions lourdes (amendes   administratives   
pouvant   aller   jusqu'à 20 000 000 €), conformément aux articles 83 et 84 du RGPD. 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation potentielle 
entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de 
cette mission avec le Syndicat Mixte AGEDI présente un intérêt certain. 

En effet, il est apparu que le Syndicat Mixte AGEDI a accepté de mutualiser son expertise et ses moyens tant en 
personnel qu’en solution informatique au bénéfice des collectivités et établissements publics membres qui en 
éprouveraient le besoin et à ce titre propose un accompagnement pour la mise en conformité au RGPD. 

La désignation d’un délégué à la protection des données constitue par ailleurs une obligation légale pour toute 
entité publique. 

 
Le Maire propose à l’assemblée :  

 de mutualiser ce service avec le Syndicat Mixte AGEDI,  

 de l’autoriser à signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à prendre/signer 
tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et 
nationale en la matière, 

 de désigner comme Délégué à la Protection des Données mutualisé (DPO) le Syndicat Mixte AGEDI en 
tant que personne morale. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
de la commune de LONGPONT 

 
 
 
 

 
Séance du 18 octobre 2023 
 
Le dix-huit octobre deux mille vingt-trois à 19h30, le Conseil Municipal de 
Longpont, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
mairie sous la présidence de M. Gilles DAVALAN, Maire. 
 
Présents : M. Bruno DELBENDE, M. Patrice THEVENON, Mme Carole 

SIEKANIEK, Mme Isabelle VERDUN, Mme Julia LISON, M. Thierry GAUTHIER, 
M. Patrice ROULLET de la BOUILLERIE, M. Antoine COURTIER 
 
Excusé :  M. Edouard MOQUET 
 
Pouvoir : M.  Edouard MOQUET a donné pouvoir à  M. Antoine COURTIER 
 
Secrétaire :  Mme Carole SIEKANIEK 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

______________________________________ 
DEPARTEMENT AISNE 

Nombre de membres 

En 
exercice 

Présents 
 

Votants 
 

10 9 10 

Date de convocation : 09/10/2023 
Date d'affichage   : 09/10/2023 
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DECISION 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré DECIDE à l’unanimité 

 d’autoriser le Maire à signer la convention de mutualisation avec le Syndicat Mixte AGEDI, 

 d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission de mise en 
conformité avec la règlementation européenne et nationale, 

 d’autoriser le Maire à désigner le Syndicat Mixte AGEDI en tant que personne morale comme étant 
le Délégué à la Protection des Données (DPO) de la collectivité. 

  
04 AVIS DES COMMUNES DE LA CCRV SUR L’INSTAURATION DE L’OBLIGATION DE DEPOT D’UNE 
DECLARATION PREALABLE POUR LES TRAVAUX DE RAVALEMENT DE FAÇADES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R.421-17-1 ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°13/20 en date du 21 février 2020 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°56/23 en date du 7 juillet 2023 approuvant la révision du PLUi ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°59/23 en date du 7 juillet 2023 décidant de soumettre les 
travaux de ravalement de façades sur tout ou partie d’une construction à obligation de dépôt d'une déclaration 
préalable de travaux sur les communes qui en auront fait la demande auprès de la CCRV ;  
Considérant qu'on entend par ravalement de façades toute opération qui a pour but de remettre les façades et 
parement des ouvrages en bon état de propreté ; 
Considérant que l'obligation de dépôt d’une déclaration préalable de travaux pour les travaux de ravalement 
de façades garantira un meilleur suivi de la rénovation et de l'entretien du bâti existant ; 
Considérant que l'obligation de dépôt d’une déclaration préalable de travaux pour les travaux de ravalement 
de façades participera à la protection des constructions et lieux pouvant représenter un intérêt architectural, 
esthétique, historique, environnemental, ou culturel pour la commune ; 
Considérant que l'obligation de dépôt d’une déclaration préalable de travaux pour les travaux de ravalement 
de façades permettra d’assurer le respect des règles d’urbanisme figurant au Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) ; 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 9 voix 
pour et une abstention :  
 

- EMET un avis favorable sur l’instauration de l’obligation de dépôt d’une déclaration préalable 

pour les travaux de ravalement de façades sur tout ou partie d’une construction sur l’ensemble 

du territoire communal, 

- PRECISE que conformément à l’article R153-18 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 

fera l’objet d’un affichage pendant un mois en Mairie,  

- CHARGE et DELEGUE Monsieur/Madame le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la 

présente.  

05 AVIS DES COMMUNES DE LA CCRV SUR L’INSTAURATION DE L’OBLIGATION DE DEPOT D’UNE 
DECLARATION PREALABLE POUR LES TRAVAUX DE CLOTURE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R.421-12 ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°13/20 en date du 21 février 2020 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°56/23 en date du 7 juillet 2023 approuvant la révision du PLUi ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°58/23 en date du 7 juillet 2023 instaurant l’obligation de dépôt 
d’une déclaration préalable pour les travaux de clôture sur les communes qui en auront fait la demande auprès 
de la CCRV ;  
Considérant que les clôtures sont constituées par les ouvrages (murs, murets, treillis, pieux, palissades, grilles, 
barbelés, grillages, portes de clôture...) destinés à fermer l'accès à tout ou partie d'une propriété ; 
Considérant qu’une clôture constitue un élément architectural structurant et fondamental dans le paysage 
communal et qu'à ce titre il peut être règlementé ; 
Considérant qu’une clôture est l’ouvrage immédiatement perceptible depuis la voie publique et que cet 
ouvrage peut avoir un impact non négligeable sur l’ambiance et la qualité visuelle d’une rue, d’une entrée de 
ville ;  
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Considérant que l’absence de contrôle pourrait donc s’avérer dommageable pour la commune ; 
Considérant que l'obligation de soumettre à déclaration préalable les travaux relatifs aux clôtures peut 
concourir à la protection des constructions et lieux pouvant représenter un intérêt architectural, esthétique, 
historique, environnemental, ou culturel pour la commune ; 
Considérant que la déclaration préalable de travaux pour l’édification d’une clôture permettra d’assurer le 
respect des règles d’urbanisme figurant au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) ; 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à 9 voix 
pour et une abstention :  
 

- EMET un avis favorable sur l’instauration de l’obligation de dépôt d’une déclaration préalable 

pour les travaux de clôture sur l’ensemble du territoire communal, 

- PRECISE que conformément à l’article R153-18 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 

fera l’objet d’un affichage pendant un mois en Mairie,  

- CHARGE et DELEGUE Monsieur/Madame le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la 

présente.  

06 INSTAURATION D’UN PERMIS DE DEMOLIR 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles R.421-27, R.421-28 et R.421-29 ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°13/20 en date du 21 février 2020 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°56/23 en date du 7 juillet 2023 approuvant la révision du PLUi  
Considérant qu’en l’absence de délibération de la commune, le permis de démolir n’est obligatoire que si les 
travaux ont pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction :  

a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L. 631-1 du 
code du patrimoine ;  
b) Située dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du code du patrimoine ou 
inscrite au titre des monuments historiques ;  
c) Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à l'article L. 313-4 ;  
d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en application des articles L. 
341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  
e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité par un plan 
local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu en application de l'article L. 151-19 ou de 
l'article L. 151-23 ; 

Considérant que l’instauration du permis de démolir participera à la protection des constructions et lieux 
pouvant représenter un intérêt architectural, esthétique, historique, environnemental, ou culturel pour la 
commune ;  
Considérant que le permis de démolir permet d’assurer un suivi de l’évolution du bâti ;  
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 6 voix 
pour, 2 contre et 1 abstention 
 :  
- DECIDE d’instaurer le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal pour les travaux ayant pour 
objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction ;  

- PRECISE que conformément à l’article R153-18 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet 
d’un affichage pendant un mois en Mairie,  

- CHARGE et DELEGUE Monsieur/Madame le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la présente.  
 
07 ADHESION AU SCADS POUR L’INSTRUCTION DES DOSSIERS D’AUTORISATION ET DE DECLARATION 
RELATIFS A LA PUBLICITE, AUX ENSEIGNES ET AUX PREENSEIGNES  
 
Vu la loi Climat et Résilience, notamment son article 17 ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-4-2 relatif aux services 
communs chargés de l’exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles, dont l’instruction des décisions 
prises par les maires au nom de la commune ou de l’Etat ;  
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 581-3-1, L581-6 et L581-9 ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°15/44 en date du 29 mai 2015 décidant la création d’un service 
commun d’instruction des actes d’urbanisme (SCADS) ;  
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Vu la délibération du Conseil communautaire n°17/20 en date du 21 février 2020 portant extension du 
périmètre du SCADS et actualisant la convention d’adhésion en conséquence ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°59/21 en date du 28 mai 2021 modifiant la convention 
d’adhésion au SCADS pour la mise en place de la saisie par voie électronique des demandes d’urbanisme et de 
la dématérialisation de l’instruction de ces demandes ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°57/23 en date du 7 juillet 2023 approuvant le Règlement Local 
de Publicité intercommunal ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°74/23 en date du 6 octobre 2023 décidant d’étendre les 
missions du SCADS à la réception et à l’instruction des dossiers de déclaration préalable et de demande 
d’autorisation préalable pour les dispositifs de publicité, enseignes et préenseignes ;  
Vu la Convention d’adhésion au SCADS actualisée en conséquence ;  
Considérant que suite à l’approbation du RLPi, les communes membres de la CCRV sont compétentes en 
matière de police de la publicité, des enseignes et des préenseignes, cette compétence incluant la réception et 
l’instruction des déclarations et demandes d’autorisation préalable prévues aux articles L581-6 et L581-9 ;  
Considérant que l’article 17 de la Loi Climat et Résilience inscrit dans le code de l’environnement, dans sa 
version applicable à compter du 1er janvier 2024, le transfert automatique des pouvoirs de police de la 
publicité du maire au président de l’EPCI ;  
Considérant que les maires pourront s’opposer à ce transfert dans un délai de 6 mois à compter du 1er janvier 
2024 ;  
Considérant que le Président de l’EPCI aura la possibilité de renoncer au transfert à condition qu’un ou 
plusieurs maires se soient opposés au transfert avant le 30 juin 2024 ; 
Considérant que par conséquent, le transfert de compétence, s’il a lieu, ne prendra effet que le 1er juillet 
2024, si aucun maire ne s’oppose au transfert, ou le 1er août 2024, si un ou plusieurs maires s’opposent au 
transfert et que le Président de l’EPCI ne renonce pas à la compétence. Dans ce cas, le transfert de compétence 
ne concernera que les communes qui ne s’y seront pas opposées.  
Considérant que la CCRV propose, en dehors des compétences qui lui sont transférées, de mettre à disposition 
de ses communes membres l’expertise du SCADS en matière d’instruction des dossiers de publicité, 
d’enseignes et de préenseignes ;  
Considérant que l’instruction de ces dossiers sera effectuée sur la base d’une nouvelle convention d’adhésion 
au SCADS prenant en compte ces missions ;  
Considérant que l’instruction des dossiers de publicité, d’enseignes et de préenseignes par le SCADS se fera 
dans les mêmes conditions de gratuité que l’instruction des dossiers relevant du droit des sols ;  
Considérant que, compte tenu des dispositions précitées et dans l’attente d’un positionnement des communes 
et, le cas échéant, de la communauté de communes, quant à l’exercice des pouvoirs de police, ce service est 
dans un premier temps proposé pour une durée limitée, à savoir jusqu’au 31 juillet 2024 ;  
Considérant que les communes membres de la CCRV peuvent faire le choix d’instruire elles-mêmes lesdits 
dossiers ;  
Considérant l’adhésion de la commune au SCADS pour l’instruction des actes d’urbanisme ;  
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité :  
 
- DECIDE de confier au Service Commun d’Application du Droit des Sols de la CCRV l’instruction des dossiers de 
déclaration préalable et de demande d’autorisation préalable pour les dispositifs de publicité, enseignes et 
préenseignes ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la nouvelle convention d’adhésion au Service 
Commun d’Application du Droit des Sols de la CCRV ;  

- CHARGE et DELEGUE Monsieur/Madame le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la présente.  
 
08 DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DE L’ÉLU LOCAL MUTUALISATION AVEC LA CCRV 
 
Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1111-1-1 relatif à la Charte de l’Élu 
local ainsi que son article L 1111-1-A autorisant plusieurs collectivités, groupement de collectivités ou syndicats 
mixtes à désigner le même Référent déontologue pour les Élus ; 
Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’Élu local et portant 
notamment sur les modalités d’indemnisation ; 
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Considérant le droit pour tout Élu local de « consulter un Référent Déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’Élu local. » 
Considérant la proposition de la CCRV de mutualiser la désignation du Référent déontologue ; 
Considérant l’accord écrit en date du 5 octobre 2023 de Monsieur Franck LECLERCQ d’exercer les missions de 
Référent déontologue de l’Élu local pour la CCRV et les Communes souhaitant mutualiser avec cette dernière ; 
 
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité 
 
DÉCIDE de procéder à la désignation de Monsieur Franck LECLERCQ en qualité de Référent Déontologue de 
l’Élu local, en raison de ses compétences et de ses qualifications, jusqu’au prochain renouvellement de 
l’Assemblée délibérante. 
DÉCIDE de mutualiser le Référent Déontologue avec la CCRV. 
PRÉCISE que les missions de Référent Déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité.  
PRÉCISE que le Référent Déontologue assure l’exercice de sa mission en garantissant la confidentialité et le 
secret professionnel attachés à l’exercice de ses fonctions.  
PRÉCISE que la Communauté de communes Retz-en-Valois mettra à disposition du Référent Déontologue en 
cas de rendez-vous en présentiel : 

- un bureau, 
- du matériel de bureau avec accès aux fournitures courantes et au photocopieur 
- une armoire fermée à clé pour le dépôt des documents confidentiels, 

PRÉCISE que les demandes d’avis seront adressées au Référent Déontologue par voie électronique à l’adresse 
spécifiquement créée par la Communauté de communes « referent.deontologue.elus@retzenvalois.fr ». Les 
réponses devront être apportées par écrit.t 
FIXE, conformément au décret du 06/12/2022, une indemnité de vacation de 80 € par dossier relevant de la 
Commune et s’engage à sa prise en charge sur le budget communal. 
PRÉCISE que conformément à l’arrêté du 20/09/2023, la Communauté de communes Retz-en-Valois s’engage à 
prendre en charge les frais de déplacements éventuels du Référent Déontologue selon le barème applicable 
aux fonctionnaires territoriaux pour les besoins de ses élus et de ceux des communes ayant choisi de 
mutualiser le Référent Déontologue. 
Le Référent Déontologue devra veiller à concentrer ses rendez-vous potentiels sur une même journée. 
CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la présente. 
 
09 QUESTIONS DIVERSES 
 

 Point sur l’avancée des travaux de la transformation de l’école en salle polyvalente. 
 Achat du lavoir : dossier transmis au notaire pour la rédacteur de l’acte de vente. 
 Ecole de Dampleux : Information sur le réaménagement du prêt de la Banque des Territoires 
 Préparatif du 11 novembre 
 Organisation de la fête de Noël 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h. 
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